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Code civil

Section VI — Des causes qui dispensent de la tutelle

Extrait

Article 433

Version du 26 mars 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Tout individu agé de soixante-cinq ans accomplis, peut refuser d’étre tuteur. Celui qui aura été nommé avant cet age, pourra, a soixante-dix ans,
se faire décharger de la tutelle.
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